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 Très cher Bulot ! 
 

    Les très gros Bulots (ou 
Buccins ou calicocos) ne sont pas 
forcément très attractifs pour être 
mangés tel que. Mais ils sont par- 
faits pour les sashimisu ou cer-
tains plats coréens. 
    Et là, miracle, le bulot peut se 
vendre un euro le gramme au 
consommateur asiatique.    JB 
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Inde  et changement climatique 
                     
           En Inde le premier Conseil sur le 
changement climatique réunissant 
ministres, indus- 
triels, associations et  
journalistes, s'est 
tenu cet été afin de 
préparer un plan  
national dans  la 
perspective de la  
conférence de Bali sur le changement 
climatique, qui aura lieu en décembre. 
      Les problèmes auxquels l'Inde est 
confrontée sont divers: la mousson et 
les inondations qu'elle entraîne mainte-
nant, l'eau de l'Himalaya indispensable 
pour le pays mais perturbée par la fonte 
des neiges, la côte sujette aux assauts 
de la mer. 
      L' Inde rejette actuellement 4% des 
GES mondiaux. Le programme Green 
India prévoit la plantation de 6 millions 
d'hectares de forêts. 

Communiqué de presse 
 

lundi 12 novembre 2007 
  

Après Grenelle et nouvelle démocratie écologique : 

 FNE reçue par Jean-Louis Borloo 

France Nature Environnement sera reçue par le Ministre d’Etat à 
l’Ecologie, au Développement et à l’Aménagement durables ce mardi 13 

novembre 2007 à 17h15 de manière à faire le point sur les suites du 
Grenelle et, plus spécialement sur les conditions d’un nouveau dialogue 

environnemental avec les associations.  
 

  
        Lors du Grenelle, France Nature Environnement, fédération des 
associations de protection de la nature et de l’environnement, a porté 
des propositions fortes permettant une reconnaissance effective des 
partenaires environnementaux de manière à créer les conditions d’un 
nouveau dialogue environnemental : définition de critères de 
représentativité des associations, réforme des instances de concertation, 
nouvel exercice démocratique à 5 etc.. 
 
Pour Sandrine Bélier, responsable du dossier « Gouvernance » à FNE : 
«  à l’instar de la reconnaissance des partenaires sociaux en 1968, le 
Grenelle de 2007 a permis celle des partenaires environnementaux : les 
associations représentatives et légitimes de protection de la nature et de 
l’environnement. La fédération France Nature Environnement sera reçue 
ce 13 novembre par Jean-Louis Borloo pour travailler avec lui sur les 
conditions du nouveau dialogue environnemental, fondement de tous les 
objectifs et de la réussite des mesures issues du Grenelle. »  
 
La délégation FNE sera composée de Sébastien Genest (Président FNE), 
Christian Garnier (Vice-président FNE), Allain-Bougrain Dubourg 
(Président LPO), Christophe Aubel (Administrateur FNE et Directeur 
Ligue ROC), Guy Janvrot (Président de Nature Centre),  Pierre 
Beaudouin (Président de la FRAPNA), Sandrine Bélier (Juriste FNE). 
�
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Maïs OGM MON 810         
                                              Le MON 810 
est une variété de Maïs transgénique de 
Monsanto, la seule variété commerciale 
cultivée en France. Le gouvernement va 
déposer à Bruxelles une clause de sauve-
garde dans le but d'interdire sa culture 
et sa commercialisation.                 JB 
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Directive européenne "Déchets"          
 
        La  Commission européenne a publié en Décembre 2005 une proposition de Directive qui modifie la Directive- 
cadre du 15/07/2005. Les législations communautaires sur les huiles usagées et les déchets dangereux sont inté-
grées dans cette nouvelle Directive. 
     En première lecture au Parlement européen, puis au Conseil des Ministres en charge de l'environnement fin 
Juin 2007, le texte a été profondément remanié. Les principes "pollueur-payeur" et "responsabilité du produc-
teur de déchets" ont été explicitement mentionnés. 
    Les députés européens ont également jugé que l'incinération  est une opération d'élimination ( l'éventuelle va- 
lorisation énergétique disparaît). Là, ça coince pour certains élus !   
    Enfin le Parlement souhaiterait qu'un système de collecte sélective des déchets biologiques devienne obligatoi-
re.  La deuxième lecture au Parlement européen aura lieu début 2008. De gros débats en perspective ! 
JB 
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Mutante chinoise 
                                         Après bien 
des recherches, l'élevage de l'Or- 
meau est devenu possible économi- 
quement et fait vivre trois petites 
entrprises dans la Manche. 
   Mais une menace plane car une 
bactérie est arrivée de la mer de 
Chine, probablement avec une 
importation illégale d'Ormeaux. 
Cette bactérie peut causer des 
perturbations spectaculaires dans 
la nature, que ferait-elle dans un 
élevage? 
  La bactérie a été repérée par 
IFREMER et elle a muté plusieurs 
fois depuis; ce qui rend la lutte 
difficile. 

 Permanence des 1er et  
3ème mercredi du mois. 
10h-12h au local  
 


